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ANNEXE I 

Conventions et protocoles internationaux dans le domaine 
de l'environnement* 

* Précédemment dfstribué sous la cote UNEP/GC.8/5/Add.2. 
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CONVENTIONS ET PROTOCOLES INTERNATIONAUX DANS 
LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT 

Rapport du Directeur exécutif 

Le document cl-après est présenté en application 
de la résolution 3436 (XXX> de l'Assemblée générale 
en date du 9 décembre 1975 et de la décision 24 (Ill) 
du Conseil d'administration en date du 30 avril 1975. 
Il constitue un rapport sur les mesures prises en 
application de cette décision et de la décision 66 (IV) 
du Conseil d'admfnlstratfon en date du 13 avrfl 1976 
et donne des renseignements sur les faTts nouveaux 
survenus entre le 1er janvier et le 28 novembre 1979 
en ce qui concerne les conventions dans le domaine 
de l'environnement, ainsi qu'un résumé des mesures 
prises pour tenir le Conseil d'administration Informé 
de l'état des conventions et protocoles existants. 
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1. INTRODUCTION 

UNEP/GC.8/5/Add.2 
Page 1 

1. Dans sa résolution 3436 (XXX> du 9 décembre-t975, l'Assemblée 
gémérale s'est déclar~~pée par te fatt que lea conventions ou 
protocoles lrrternat-lonaux ex lstant dans le dama 1 ne de 1 'env 1 ronnement 
n'avalent pas encore été acceptés et appliqués aussi largement qu'lis 
le mér.talent. Elle a prié le Conseil d'administration de la tenir 
chaque année au courant de toutes nouvel les conventions Internationales 
qui seraient conclues dans ce domaine et de l'état des conventions 
existantes. 

2. Dans sa décision 24 (Il 1> du 30 avril 1975, le Conseil d'administration 
avait déjà Invité Instamment tous les Etats habll !tés à devenir parties 
aux conventions et protocoles existant dans le domaine de 1 'environnement 
à le faire dès que possible. Dans la même décision, le Directeur 
exécutif était prié d'lnfonmer le Conseil d'administration, à chaque 
session, de toutes nouvel les conventions Internationales qui seraient 
conclues dans le domaine de l'environnement et de l'état des conventions 
existantes, plus particulièrement en ce qui concerne les ratifications, 
les adhésions et l'entrée en vigueur, ainsi que de l'Intention des 
divers gouvernements de devenir parties à ces conventions pendant 
l'année où le Conseil tient sa session. La section 11 du présent rapport 
contient les renseignements reçus entre le 1er janvier et le 28 novembre 1979 
sur les conventions qui sont entrées en vigueur ou qui ont été conclues 
récemment, atnsl que sur l'intention des gouvernements de ratifier les 
conventions existantes. El le contient également une liste des 
convenTlons en ~ours d'élaboration. La section Ill décrit les mesures 
prises en application des décisions 24 {Il 1) et 66 (IV> du Conseil 
d'administration en date du 30 avril 1975 et du 13 avril 1976 
respectivement. 

11. FAITS NOUVEAUX SURVENUS EN CE QUI CONCERNE 
L'ETAT DES CONVENTIONS 

3. Une convention Internationale est entrée en vigueur entre le 
1er janvier et le 28 novembre 1979 et ne figure donc pas encore dans 
le document UNEP/GC/INFORMATION/5, ni dans son Supplément 2, daté 
du 7 mars 1979 : 

Convention sur la conservation d'espèces migratrices d'animaux 
sauvages, adoptée le 23 juin 1979 li· 

4. En réponse à une lettre adressJe par le Directeur ex§cutlf aux 
gouvernements le 7 juin 1979, un certain nombre de gouvernements ont 
donné des Indications sur l'étendue de leur participation aux diverses 
conventions existantes dans le domaine de l'environnement. Ces 
renseignements ont servi à mettre à jour les documents 
UNEP/GC/INFORMATION/5 et Suppléments. 

1/ Voir UNEP/GC/INFORMATI0~/5/SUPPLEMENT 3. 



UNEP/GC.8/5/Add.2 
Page 2 

-6-

5. A ce P'ropos, le Gouver-nement rtONégJen a 1 nfonné le Dl recteur 
exécutif qu'entre au+res conventions, la Norvège espérait ratifier, 
soft en décembre 1979 soit en janvier 1980, la Conven+lon Internationale 
pour la prévention de la pol lutlon par les navires, du 2 novembre 1973. 

6. Le Gouvernement autrichien a également Indiqué que le Parlement de 
son pays étudierait sous peu la ratification, d'Ici la fln de l'année 1979, 
de la Convention sur le commerce International des espèces sauvages 
de flore et de faune menacées d'extinction (du 3 mars 1973). 

7. Le Gouvernement chilien a Indiqué qu'li avait ratifié quatorze 
conventions dans le domaine de l'environnement. 

8. Le même gouvernement a Indiqué en outre que la procédure de 
ratification était dajà engagée pour les conventions suivantes : 

Convention relative aux zones humides d'Importance Internationale, 
particulièrement comme habitats de la sauvagine, du 2 février 1971 

Convention sur la conservation des phoques de l'Antarctique, 
du 1er juin 1972 

Convention concernant la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel, du 23 novembre 1972 

Convention sur l'Interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
et à toxines et sur leur destruction, du 10 avril 1972. 

9. Les projets d'accord cl-après en sont encore à divers stades ae 
l'élaboration et des négociations. Les organisations responsables 
dont les noms sont Indiqués pourront fournir de plus amples 
renseignements. 

Projet de convention sur la 
conservation de certaines 
fies à des fins scientifiques 

Projet de convention 
européenne pour la protection 
des cours d'eau Inter
nationaux contre la pol lutlon 

Projet de protocole pour la 
protection de la mer 
ivléd 1 terra née contre 1 a 
pol lutlon d'origine tellurique 

Union Internationale pour la 
conservation de la nature et 
de ses ressources (UICN> 

ConseIl de 1 'Europe 

PNUE 



Projet de conven-tion sur le 
droit de la mer 

Projet de texte révisé de la 
Convention Internationale de 
la chasse à la baleine, 1946 

Projet de convention sur la 
conservation des ressources 
biologiques marines de 
1 'Antarctique 
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ONU 

UNEP/GC.8/5/Add.2 
Page 3 

Commission baleinière 
Internationale 2/ 

Puissances du Traité 
de l'Antarctique 

111. REGISTRE DES CONVENTIONS INTERNATIONALES DANS 
LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT 

10. Le Conseil d'administration, dans sa décision 66 <IV) du 
13 avril 1976, a prié le Directeur exécutif de continuer à collecter, 
analyser et présenter systématiquement des données et des Informations 
sur les conventions et accords Internationaux dans le domaine de 
1 'env 1 ronnement. 

11. Pour aider les gouverne~ents à identifier les conventions 
dans le domaine de l'environnement auxquelles 1 ls peuvent être hab! lités 
à devenir parties, conformément à la demande contenue dans la 
résolution 3436 (XXX> de l'Assemblée générale, et pour fournir 
régulièrement au Conseil d'administration les renseignements qu'tl a 
demandés dans ses décisions 24 (1 11) et 66 (IV>, une 1 lste des 
conventions Internationales Importantes adoptées dans le domaine de 
l'environnement depuis 1933 a été présentée dans le document 
UNEP/GC/INFORf~1ATION/5 et ses Suppléments 1, 2 et 3. A partir de cette 
1 !ste, le PNUE constituera un registre des conventions internationales 
dans le domaine de l'environnement, qui sera mis à jour chaque année 
au moyen d'un système de feuil lets mobl les, refondus périodiquement 
en une nouvel le édition. Le PNUE se fondera également sur ce registre 
et ses suppléments pour identifier et contribuer à surmonter les 
difficultés qui empêchent les gouvernements de devenir parties aux 
conventions dans le domaine de l'environnement ou de les mettre en 
oeuvre 3/. 

~/ La Commission baleinière Internationale a pris l'Initiative de 
la révision, mals c'est aux différents gouvernements qu'li Incombe d'y 
procéder. 

3/ Voir §gaiement la section du document UNEP/GC.8/5 traitant du 
droit-de 1 'environnement. 
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IV. MESURE PROPOSEE AU CONSEIL D'A[)-11NISTRATION 

1 2. Le Conse Il d ' adm 1 n 1 strat 1 on souha 1 te ra peut-&tre prendre note du 
présent rapport et autoriser le Dfreeteu~ eK6cuttf à le transmettre, 
ainsi que le document UNEP/GC/INFORMATION/5/Supplément 3, à l'Assemblée 
générale à sa trenTe-clftQulème session, confonmément aux termes de la 
r6solu1''0ft 3436 0000. 
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ANNEXE II 

Supplément au registre des conventions et protocoles 
internationaux dans le domaine de l'environnement* 

* Précédemment distribué sous la cote UNEP/GC/INFORMATION/5/SUPPLEMENT 3. 
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Point 6 de J'ordre du jour provisoire 

REGISTRE DES CONVENTIONS ET PROTOCOLES INTERNATIONAUX 
RELATIFS A L'ENVIRONNEMENT 

Supplément 3 

Le présent document constitue Je troisième supplément 
au Registre des conventions et protocoles Internationaux 
relatifs à l'environnement, qui a été présenté au 
Conseil d'admfnistratlon à sa cinquième session, tenue 
à Nairobi du 9 au 25 maf 1977 1/. 

Outre des renseignements concernant un certain nombre 
de conventions et de protocoles figurant dans le 
document UNEP/GC/INFORMATION/5, on trouvera cl-après 
une mise à jour· des données d'Information fournies 
dans les documents UNEP/GC/INFORMATION/5/Supplement 1 
et Supplement 2 dont le Cqnsell d'administration a été 
saisf lors de ses sixième et septième sessions, tenues 
à Nalrobf du 9 au 25 mat 1978 et du 18 avrfl au 
25 ",lai 1979, afnsf que des éléments relatifs à deux 
conventions additionnel les. 

Il UNEP/GC/INFORMATION/5. 

Na.80-QOJ6 
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UNEP/GC/INFORMATION/5/ 
Supplement 3 

Page 1 

J. RECTIFICATIFS ET MISE A JOUR 

A. Conventions Initialement présentées dans le document publié 
sous la cote UNEP/GC/INFORMATlON/5 

CONVENT·tON · .UITERNATIONALE· POUR-LA REGLEMENID'ION DE-LA 
CHASSE A LA BALE"I NE (et amendements) 

Pages 4 et 5 

En complément des renseignements donnés à la page 1 du document 
UNEP/GC/INFORMATION/5/Supplement lï(cl-après dénorrmé "Supplément l") 
et à ta page 1 du document UNEP/GC/INFORMATION/5/Supplement 2 (cl-après 
dénommé "Suppl"'ent 2"), Insérer ce qui suit sous la rubrique Parties 
et dates d'entrée en vigueur 

Chf Il 6.7.1979 

ltal.IEt 3.2.1979 

Pérou 18.6.1979 

Seychelles 19.3.1979 

Espagne 6. 7.1979 

Suède 15.6.1979 

Sous la même rubrique, supprimer Panama /à compter du 30.6.19797. 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LES PECHERIES 
DE L'ATLANTIQUE NORD-OUEST 

Pages 6 et 7 

Toutes les parties ont notifié leur Intention de dénoncer la Convention; 
celle-cl prendra donc fln le 31 décembre 1979. 

Page 8 

CONVENTION RELATIVE A LA CREATION D'UNE COMMISSION 
INTERAMERICAINE DU THON TROPICAL 

En complément des renseignements donnés à la page 1 du Supplément. 2, 
sous la rubrique Parties et· dates d'entrée en vigueur, supprimer Costa Rica. 
(la dénonciation annoncée par" ce pays a pris. 'eHêf f·e 27 avrf 1 1979, et 
non pas le 29, comme l'Indique le Supplément 2.) 
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UNEP/GC/INFORMATION/5/ 
Supplement 3 

Page 2 

Pages Il et 12 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES OISEAUX 

Sous fa rubl'·lque Parties et dates d'entrée en vigueur, Insérer 
1 ta 1 1 e 8 .6 • 197 9 • 

Pages 15 à 17 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 
PROTECTION DES VEGETAUX 

En complément des renseignements donnés à ia page 2 du Supplément 2, 
sous la rubrlque Parties et dates d'entrée en vigueur, remplacer 
Sur!na~e 28.12.1954 par Suriname 28.11.1954 et lhaflande 16.8.1976 par 
ThaTiande 16.8.1973. 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION 
DES EA! iX DE LA MER PAR LES HYDROCARBURES (et amendements) 

Pag~s 20 à 2~ 

En complément des renseignement~ donnés aux pages 1 et 2 du 
Supplément 1 et à la page 2 du Suppl~ment 2, Insérer ce qui suit sous 
la rubrique Parties et datas d'entrée en vigueur : 

République démocratique allemande 

Yémen 

25.1.1979 

6.8.1979 

ACCO~D SUR LA PROTECTION DES VEGETAUX DANS LA REGION DE L'ASIE 
DU SUD-EST ET OU PAr.IFIQUE <et amendements) 

Pages 23 et ..14.. 

En compl&ment des renselgne~nts donnés à la page 2 du Supplément 2, 
t nsére1· sous 1 a .~ubr 1 que Pô rt 1 es et dates d'entrée en v 1 gueur 
lies Sa lanon 20.6 .1979. 



-17-

UNEP/GC/INFORMATION/5/ 
Supplement 3 

Page 3 

ACCORD POUR LA CREATION O'UN INSTITUT LATINO-AMERICAIN 
PERM~~ENT DE RECHERCHE ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

FORESTIERE SOUS LES AUSPICES DE L'ORGANISATION DES 
NAT IONS UNI ES POUR L'AL lr~ENTAT ION ET L'AGRICULTURE 

Pages 37 et 38 

Remplacer Surinam 26.11.1975 ~Suriname 25.!1.1975. 

En complément des renseignements donnés à la page 3 du Supplément 2, 
sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, supprimer Pérou 
/avec effet au 29.12.1977/. 

TRAITE SUR L'A~ITARCTIQUE 

Pages 3 9 et 40 

En complément des renseignements donnés à la page 3 du Supplément 2, 
Insérer, sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur : 
Xllemagne, République fédérale d' 5.2.1979. 

CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE CIVILE DANS LE DOMAINE 
DE L'ENERGIE NUCLEAIRE (et amendements) 

Pages 42 et 43 

Changer le titre de la convention en : CONVENTION SUR LA 
RESPONSABILITE CIVILE DANS LE DOMAINE DE L'ENERGIE NUCLEAIRE (Y COMPRIS 
LE PROTOCOLE ADDITIONNEL DU 28 JANVIER 1964). 

Page 46 

ACCORD CONCERNANT LA C~41SSION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DU RHIN CONTRE LA POLLUTION 

Sous la rubrique Parties ef dates d'entrée en vigueur, insérer : 
Communauté économique européenne 1 .2.1979. 

Page 47 

CONVENTION RELATIVE A LA RESPONSABILITE CIVILE 
EN MATIERE DE DOMMAGES NUCLEAIRES 

Changer le titre de la Convention en : CONVENTION DE VIENNE SUR LA 
RESPONSABILITE CIVILE EN MATIERE DE Da4MAGES NUCLEAIRES 

En complément des renseignements donnés à la page 4 du Supplément 2, 
Insérer, sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur : 
Niger 24.10.1979. 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDES DE L'ATLANTIQUE 

Pages 55 et 56 

En complément dos renseignements donnés à la page 3 du Supplément 
et à la page 5 du Supplement 2, Insérer, sous la rubrique Parties et 
dates d'entrée en vigueur 

Béntn 
Cap-Vert 

26.12.1977 

Il .11 .1979 

AMENlEMENTS A LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION 
DE LA POLLUTION DES EAUX 'DE LA MER PAR LES HYDROCARElJRES 

Pases 66 et 67 

Sous la rubrique Oates de dépôt des Instruments pertinents, Insérer 

A Il amagne, Rêpub Il que 
fédéra le d1 

Urugui:iy 
26.3.1979 

30.4.1979 

CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES RESSOURCES 
BIOLOGIQUES DE L'ATLANTIQUE SUD-EST 

Pages 68 et 69 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, Insérer 

Angola 

A llemagn•, R~ub Il que 
fédérale d' 

Roumanie 

4.11.1976 

17 .11.1976 

18. 8.1977 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA RESPONSABILITE CIVILE POUR 
LES DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

Pages 70 et 71 

En complêment des renseignements donnés à la page 4 du Supplément 
et à la page 5 du Suppléme~~ 4 Insérer ce qui suit sous la rubrique 
Parties et dates d'entrée en vigueur : 

Ch Il 1 

Ital te 
République de Corée 
Yémen 

31 .10.1977 

27. 2.1979 

18. 3.1979 

6. 3.1979 
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CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'INTERVENTION EN HAUTE MER EN CAS 
D'ACCIJENT ENTRAINANT OU POUVA.~T ENTRAINER UNE POLLUTION PAR 

LES HYDROCARBURES 

Pages 7 2 et 73 

En complément des renseignements donnés à ·ta page 5 du Supplément 
et à la page 6 du Supplément 2, Insérer, sous la rubrique Aartles et 
dates d'entrée en vigueur : 1 ta lie 27 :2.1979. 

CONVENTION RELATIVE AUX ZONES HUMIDES D'IMPORTANCE 
INTERNATIONALE, PARTICULIEREMENT COMME HABITAT 

DE LA SAUVAGINE 

Pages 75 et 76 

En complément des renseignements donnés à la page 5 du Supplément 1 
et à la page 6 du Supplément 2, Insérer, sous la rubrique Parties et dates 
d'entrée en vigueur : Hongrie 11.4.1979. 

AMEN:>EMENTS A LA CX>NVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION 
DE LA POLLUTION DES EAUX DE LA MER PAR LES HYDROCARBURES, 

1954, CONCERNANT LA DISPOSiïiON DES SOUTES ET LES 
LIMITES A LA GRANDEUR DES SOUTES 

Rages 77 et 78 

En comptément· des rsnselgnements donnés à aa page 6 du Supplément 1, 
Insérer, sous la rubrfq•Je Parties et dates de dépôt des Instruments : 

Rêpub 1 1 <, Je d émocrat f que 
a llerr8nde 

Uruguay 
25.1 .1979 

30.4.1979 

CONVENTION RELATIVE A LA RESPONSABILITE CJVILE DANS LE DOMAINE 
DU TRANSPORT MAA 1 T 1 M: c: tf..',T! ERES NUCLEA 1 RES 

Page 79 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, Insérer 
Yémen 6 .3 .1979. 
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CO~'VENTION 1 NTERNATIONALE PORTANT CREATION D'UN FONDS 
1 N-1-ERNATIONAL D' II'DEMN 1 SAT 10N POUR LES DOMMAGES DUS A 

LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

Pages 80 et 81 

En complément des renseignements donnés à la page 6 du Supplément 1 
et à la page 6 du Supplément 2, Insérer, sous la rubrique Dates de dépôt 
des Instruments pertinents 

Italie 

Monaco 
27.2.1979 

23.8.1979 

CONVENTION POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION MARINE PAR LES 
OPERATIONS D'IMMERSION EFFECTUEES PAR LES NAVIRES ET AERONEFS 

Pages 82 et 83 

La date figurant en regard de la mention "Danemark" à la page 7 du 
Supplément 2 est Inexacte; le document UNEP/GC/INFORMATION/5 contenait 
1 a date correcte (7 .4 .1974) • 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, Insérer : 

Belgique 

Finlande 

A 1 1 emagne, Répub 1 t que 
fédéra le ji 

30. 3.1978 

1. 6.1979 

23.12.1977 

CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DE LA MER 
RESULTANT DE L'IMMERSION DE DECHETS 

Pages 87 et 88 

En complément des renseignements donnés à la page 7 du Supplément 1 
et à la page 8 du Supplément 2, Insérer, sous la rubrique Parties et dates 
d'entrée en vigueur 

Argent! ne 12.10.1979 

Finlande 2. 6.1979 

Portugal 14. 5.1979 

Afrique du Sud 6. 9.1979 
Suisse 30. 8.1979 
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Mbdlfler comme suit les dates d'entrée en vigueur Indiquées à la page 8 
du Su pp 1 &Tiënt 2 

Cap-Vert 
Allemagne, Rêpub li que 

fédérale d' 
Maroc 
Pays-Bas 
Pologne 

25. 6.1977 

8.12.1977 

20. 3.1977 

2. 1 .1978 

22. 2.1979 

CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE FAUNE ET 
DE·FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

Pages 89 et 90 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, remplacer 
l.ran 6.11.1976 par Iran 6.11.1979, et Insérer: 

Bahamas 18. 9.1979 

Boll ,le 4.10.1979 

France 9. 8.1978 

1 ndonésle 28. 3.1979 

Jordanie 14. 3.1979 

Malaisie 18. 1 .1978 

Monaco 18. 7.1978 

Panama 15.11.1978 

Sri lanka 2. 8.1979 

Togo 21. 1 .1979 

Venezuela 22. 1 .1978 

Aux pages 7 et 8 du Supplément·l, modifier comme suit les dates 
d'entrée en vigueur 

Gambie 
Nicaragua 
Sénégal 

24 .Il .1977 

4 .Il .1977 

3 .Il .1977 

A ta page 8 du Supplément 2, modifier comme suit les dates d'entrée 
en vigueur : 

Botswana 12.2.1978 

Egypte 
Kenya 

4.4.1978 

13.3.1979 
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CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION 
PAR LES NAVIRES 

Page 93 

En complément des renseignements donnés à la page 8 du Supplément 1 
et aux pages 8 et 9 du Supplément 2, insérer, sous la rubrique Oates de 
dépôt des Instruments pertinents 

Uruguay 

Yémen 
30.4.1979 

6.3.1979 

ACCORD RELATIF A LA CONSERVATION DES OURS BLANCS 

Page 94 

En complément des renseignements donnés à la page 8 du Supplément 1 
et à la page 9 du Supplément 4 Insérer, sous la rubrique Parties et dates 
d'entrée en vigueur : Der.emark 25.1 .1978. 

Sous la même rubrique, supprimer Belgique ~vec effet au 30.3.197~7. 

CONVENTION POUR LA PROTECTION DE LA MER MEDITERRANEE 
CONTRE LA POLLUT 1 ON 

Pages 99 et 100 

En complément des renseignements donnés à la page 8 du Supplément 1 
et aux pages 10 et 1 1 du Supplément 2, Insérer, sous la rubrique Parties 
et dates d'entrée en vigueur 

Grèce 

Italie 

Jamahlrlya arabe libyenne 

République arabe syrienne 

2.2.1979 

5.3.1979 

2.3.1979 

25.1 .1979 

Aux pages JO et Il du Supp.lément 2, sous la rubrique Parties et dates 
d'entrée en vigueur concernant Je Protocole pour la prévention de la 
pollution de la mer Méditerranée. par les opérations d'Immersion effectuées 
par les navires et aéronefs, Insérer : 

Grèce 

Italie 
Jamahlrlya arabe libyenne 

2.2.1979 

5.3.1979 

2.3.1979 

et ajouter, pour la République arabe syrienne, la date d'entrée en vigueur 
25 .T.I979. 
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le mêmes modifications doivent être apportées à la liste des parties 
et des dates d1entrée en vigueur relative au Protocole concernant la 
coopération dans la lutte contre la pollution de la Mer Méditerranée par 
les hydrocarbures et autres substances nuisibles (page Il du Supplément 2>. 

CONVENTION SUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 
DANS LE PAC 1 F 1 QUE SUD 

Page lOI 

Sous la rubrique Signataires, compléter comne suit 

France 

Papouas 1 e-Nouve Ile-Gu 1 née 

Samoa 

28.10.1977 

2] .12.1977 

23.12.1977 

B. Conventions Initialement présentées dans le document publié 
sous la cote UNEP/GC/INFORMATfON/5/Supplement 1 

CONVENTION CONCERNAI\'T LA ProTECTION DES TRAVAILLEURS 
CONTRE LES RADIATIONS IONISANTES 

Pages 1 2 et 13 

Insérer ce qui suit sous la rubrique Parties et dates d'entrée en 
vigueur : 

Argentine 

Barbade 

DanemarK 

Dj lboutt 
Finlande 

République démocratique 
allemande 

Inde 

Liban 

15. 6.1978 

8. 5.1967 

7. 2.1974 
3. 8 .1978 

16.10.1978 

7. 5.1975 
17 .• 11 .1975 

6.12.1977 

Sous la même rubrique, sueertmer Somalie lavee effet au 8.5.19687. 
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ACCORD DE COOPERAT 1 ON POUR LA PEŒiE EN MER 

-Page 1.4 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, Insérer 
Cuba 24.4.1978. 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PREVENTION 
DE LA POLLUTION DES EAUX DE LA MER PAA LES HYDROCARBURES, · 1954, 
CONCERNANT LA PROTECTION DE LA BARRIERE DE CORAl L AUSTRALI-ENNE-

Page 9 

Insérer ce qui suit sous la rubrique~ de dépôt des Instruments : 

Bah anas 

République démocratique 
alle~rande 

Allemagne, Répub 1 lque 
fédérale d' 

Uruguay 

16.2.197~ 

25.1.1979 

26.3.1979 

30.4.1979 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA 
FABR&CATtON ET DU STOCKAGE DES ARMES BACTERIOL0G!QUES 

(BIOLOGIQUES) ET A TOXINES ET SUR LEUR DESTRUCTION 

Pages 25 à 28 

En complêmerrt des renseignements donnés ~ la page 13 du Supplêment 2, 
Insérer ce qui suit sous la rubrique Parties et dates d'entrée èn vigueur ~ 

Belgique 15. 3.1979 

Honduras 14. 3.1979 

Lesotho 10. 4.1972 

Roumanie 25. 7.1979 

Seychelles 16.10.1979 

Espagne 20. 6.1979 

Venezuela 18.10.1978 
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PROTOCOLE SUR L'INTERVENTION EN HAUTE MER EN CAS DE POLLUTION DU 
MILIEU MARIN PAR DES SUBSTANCES AUTRES QUE LES HYDROCAR~URES 

Page 29 

Insérer ce qui suit sous la rubrique Dates de dépôt des Instruments : 

Etats-Unis d'Amérique 

Yémen 

ï .9.1978 

6.3.1979 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE, HISTORIQUE 
ET ARTISTIQUE DES NATIONS AMERICAINES (CONVENTION DE SAN SALVADOR) 

Page 32 

En complément des renseignements donnés à la page 13 du Supplément 2, 
Insérer ce qui suit sous la rubrique Parties et dates de dépôt des Instruments 
de ratification pertinents 

El Salvador 

Pérou 

5.4.1979 

19 .3.1979 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE 
MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT A DES FINS MILITAIRES 

OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES 

Pages 35 à 37 

En complément des renseignements donnés dans le Supplément 2, Insérer 
ce qui suit sous la rubrique Eta-ts siS!)ata\re~ : 

Bulgarie 31. 5.1978 (rat tf lcatlon) 

République socialiste 
soviétique de Biélorussie 10. 4.1978 (ratf f 1 cation) 

Cuba Î(' · l' 1 r-n 
~ • 1 ....... 1 t 

Chypre 12. 4.1978 

Tchécos lovaqu te 12. 5.1978 

Yémen démocratique 12. 6.1979 ( adhés 1 on) 

Dan3mark 19. 4.1978 

Finlande 12. 5.1978 

Répub 1 fque démocratique 
allerr.ande 25. 5.1978 

Ghana 22. 6.1978 

Hongrie 19. 4.1978 

Inde 15.12.1978 
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Répub 1 1 que d émocr a tt que 
populaire lao 

M:llawl 

Mongolie 

Norvège 

Pologne 

Espagne 

Sri lanka 

Tunisie 
République socialiste 

soviétique drUkralne 

Union des Républiques 
socialistes soviétiques 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Yémen 
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5.10.1978 

5.10.1978 (adhésion) 

19. 5.1978 

15. 2.1979 

8. 6.1978 

19. 7 .1978 

25. 4.1978 

Il • 5.1978 

13. 6.1978 

30. 5.1978 

16. 5.1978 

20. 7.1977 

Sous la même rubrique, remplacer Pologne 18.5.1977 par Pologne 5.10.1978. 

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE LES 
RISQUES PROFESSIONNELS DANS LE MILIEU DE TRAVAIL DUS A LA 

POLLUTION DE L'AIR, AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS 

Page 40 

Ajouter la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur, et Insérer 

Equateur 1 1 • 7. 1978 

Finlande Bo6.1979 

Norvège !3.3 !979 

Suède 10.7 • 1978 

Royaume-Un! de Grande-BreTagne 
et d'Irlande du Nord 8.3.1979 (pol iutlon de l'atr seulement) 
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C. Conventions'lnltlalementprésentées dans le document publté 
sous la cote UNEP/GC/INFORMATION/5/Supplement 2 

CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES RISQUES 
D1 INTOXICATION DUS AU BENZENE 

Pages 18 et 19 

Sous la rubrique Parties et dates d'entrée en vigueur. Insérer 
Israël 21.6.1979. 

CONVENTION REGIONALE DE KOWEIT POUR LA COOPERATIQ~ EN VUE 
DE LA PROTE CT 1 ON DU M 1 L 1 EU MAR 1 N CONTRE LA POL LUT 1 ON 

Pages 20 et ~ 1 

Insérer la date Mentrée en vigueur : 1.7.1979 

TRl\·ITE EN YUE DE LA COOPERATION AMAZONIENNE 

Pages 21 et 22 

Remplacer Etats signataires par Parties et dates d'entrée en vigueur. 
et Insérer ce quf suit : 

Brésil 10.12.1978 

Bolivie 20. 8.1979 

Equateur 14. 3.1979 

Guyane 14. 3 .1979 

Pérou 16.10.1979 

Suriname 23. 7 .1979 
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Il. CONVENTIONS ADDITIONNELLES 

PROTOCOLE CONCERNANT L'ETAOLISSEMENT D'UNE COMMISStON INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DE LA SARRE CONTRE LA POLLUTION* 

Objectifs 

Protéger la Sarre contre la pol lutlon. 

Dispositions 

a) Une commission Internationale pour la protection de la Sa~re 
contre la po llutl on sera étab 1 1 e; 

b) La commission sera chargée d'entreprendre des reche~ches concernant 
la nature, l'Importance et les sources de la pol lutlon, et de proposer 
aux Parties des mesures visant à assurer la protection de la Sarre; 

c) Il Incombera à la commission d'Instaurer les ·!Jens nécessaires 
avec les autres organisations qu'Intéresse la pollution de l'eau. 

Membres 

Les deux Etats riverains signataires. 

Date de l'adoption 

Lieu de J'adoption 

Date de l'entrée en vigueur 

Langues 

20.12.1961 

Paris 

1.7.1962 

Allemand, français 

Parties et dates d'entrée en vigueur 

France 

Allemagne, République 
fédéra Je d' 

1.7.1962 

1.7.1962 

CONVENTION RELATIVE A LA CONSERVATION DES ESPECES MIGRATRICES 
D'ANIMAUX SAUVAGES* 

.Qbjectlfs 

Protéger les espèces d'animaux sauvages dont les migrations s'étendent 
à plus d'un territoire national. 

*Traduction officieuse. 
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a) Une liste des espèces menacées doit figurer à l'annexe 1; 

b) Les espèces migratrices doivent faire l'objet d'accords dont 
la lite figurera à l'annexe Il; 

c) Les accords (Internationaux) doivent porter sur ceux des aspects 
de la conservation et de la gestion des espèces migratrices visées qut 
contribuent à assurer la protection; 

d) Un consel 1 scientifique doit être créé; 

e) Un secrétariat de la Convention doit être mis en place. 

Membres 

Ouverte à la signature de tous les Etats et organisations d'Intégration 
économique régionale jusqu'au 22 juin 1980. A compter de cette date, 
la Convention sera ouverte à l'accession des Etats non signataires et 
des organisations d'Intégration économique régionale. 

Date de 1 'adoptl on 

Lieu de 1 'adoptl on 

Date et 1 1 eu de 1 'entrée en 
vigueur 

Langues 

23 ju ln 1979 

Bonn 

Bonn 

Allemand, anglais, espagnol, 
français et russe 

Dépositaire République fédérale d'Allemagne 

Etats signataires 

Répub Il que centrafr 1 cal ne 

Tchad 
Danemark 
Egypte 

France 

Allemagne, République fédérale d' 
Grèce 

Inde 

Ital te 

Côte d ' 1 vo 1 re 



UNEP/GC/INFORMATlON/5/ 
Supplement 3 

Page 16 

Madagascar 
Maroc 

Niger 

Norwge 
Paraguay 
Portugal 

Somal te 
Espagne 
Srt Lanka 

Suède 
Togo 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 




